
DE LA CODIFICATION

Discours prononcé en Cour de cassation à Vaudience solennelle de rentrée du 
16 Octobre 1888, par M. Vavocat général Bertrand.

Monsieur .3 Premier Président,
Messieurs,

C’est dans les Codes que se condense et s’organise le droit créé par 
nIclnc^lqinliU“ peuple:le droit ™tional s’y révèle et y prend

méthode, par les hommes de science, et la pratique, par les hommes de 
loi. Il devient ainsi 1 une des expressions les plus intéressantes de la 
vie nationale Le passé des nations s’y reflète, leur présent s’y dévoile 
leur avenir s y entrevoit. Le droit subit la loi d’évolution qui régit les 
sociétés et le travail obscur de sa transformation n’est perceptible que
cetteCpercept8io™anifP5tatl0nS‘ Aucune’ plus flu’un Code, ne favorise

leur est devenu nécessaire de rédiger des Codes pour le fixer.
Composés a 1 exemple des nôtres, ces Codes n’auront pas tous ce 

semble, mêmes destinées et ne sont pas voués à l’immuabilité élus 
louée encore que critiquée, de notre Code civil. Dans l’intervalle dé près 
d un siècle, oui sépare leur promulgation de celle du Code civil les
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